
Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Décret du 18 juillet 2018  
portant affectation et élévation d’un officier général 

NOR : ARMB1817836D 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre des armées, 
Vu la Constitution, notamment son article 13 ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

A. – ARMÉE DE L’AIR 
Art. 1er. – M. le général de division aérienne du corps des officiers de l’air LAVIGNE (Philippe, Émile, Éloïs) 

est nommé chef d’état-major de l’armée de l’air à compter du 31 août 2018, en remplacement du général d’armée 
aérienne LANATA (André, Mathieu, Vincent), appelé à d’autres fonctions. Il est, pour prendre rang de la même 
date, élevé aux rang et appellation de général d’armée aérienne. 

Art. 2. – Le Premier ministre et la ministre des armées sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 18 juillet 2018. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
EDOUARD PHILIPPE 

La ministre des armées, 
FLORENCE PARLY   
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